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Avertissement vidéosurveillance : Signalez votre vidéosurveillance aux clients, aux collaborateurs et aux passants avec
style. Cet autocollant d'avertissement professionnel est dissuasif et peut donc vous éviter bien des ennuis à l'avance.
Pour les locaux accessibles au public, la loi impose de mentionner la vidéosurveillance.

Technologies
• Imprimé des deux côtés
• Réflechissant
• Pour fixation sur verre et derrière verre
• Résistant aux intempéries
• Selon la législation en vigueur, la présence de caméras de vidéosurveillance dans les locaux accessibles au public

doit obligatoirement être signalisée

Caractéristiques techniques - Autocollants d‘Avertissement Vidéosurveillance 74 x 52,5 mm (DE)
Avec symbole
d'avertissement/de mise en
garde

Oui

Avec texte d'avertissement/de
mise en garde

Oui

Dimensions 74 x 52,5 mm
Groupe de produits Accessoires
Hauteur 52.5 mm
Largeur 74 mm
Poids de l'article 0.001 kg
couleur de surface rouge
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